DECHETS

FICHE 5


LES ELEMENTS DE CONTRACTUALISATION

1. Généralités 

· En matière de gestion des déchets banals, l'entreprise dispose, en règle générale, des options suivantes :

· disposer d'installations appropriées dans son enceinte et les éliminer elle-même ;

· - avoir recours à un prestataire privé ;

· - les remettre à la collecte municipale, si le service leur est ouvert, auquel cas les communes sont tenues, depuis le 1er janvier 1993 (article L 373-3 du Code des communes), de faire rémunérer ce service sous forme de redevance.

Quel que soit le mode de gestion choisi, l'entreprise est responsable du devenir de ses déchets. En effet, au titre de la loi du 15 juillet 1975, tout producteur ou détenteur de déchets a l'obligation d'éliminer ceux-ci dans des conditions n'engendrant pas de nuisances.

Passer un contrat entre l'entreprise et un prestataire de services constitue un engagement réciproque sur les droits mais aussi les obligations de chacune des parties. Néanmoins, il n'y a pas de transmission de la responsabilité du producteur, même si le professionnel engage la sienne dans le cadre de sa prestation.

Le contrat est obligatoire pour les détenteurs de déchets d'emballages qui font appel à un prestataire de services afin d'en assurer la valorisation, conformément aux dispositions du décret du 13 juillet 1994, relatif aux déchets d'emballages non détenus par les ménages.

2. Le contenu d’un contrat

Les éléments présentés ici sont rédigés dans le souci d'indiquer les points incontournables du contrat. Il appartient donc à chaque utilisateur de modifier, d'adapter et de compléter la rédaction de son contrat en fonction de ses besoins et de sa situation.

Notamment, les déchets d'emballages sont soumis à des dispositions spécifiques qu'il convient d'intégrer au contrat le cas échéant.

· Objet du contrat

Le contrat a pour objet de fixer les conditions et les modalités des prestations pour la collecte et la valorisation ou le traitement des DIB en faisant référence, d'une part, à la loi du 15 juillet 1975 modifiée, relative à la récupération et à l'élimination des déchets et, d'autre part, le cas échéant, au décret du 13 juillet 1994, relatif aux déchets d'emballages non détenus par les ménages.

· Étendue et limites des prestations

Le contrat doit prévoir une description succincte de la nature des prestations envisagées complétée par des articles explicitant, notamment, les conditions de location, d'entretien et de sécurité du matériel ainsi que les modalités de collecte et la destination des déchets.

· Location de matériels

Trois points importants sont à intégrer au contrat :

- Une liste des matériels loués doit préciser, pour chacun d'eux, le type (benne, conteneur…), les déchets concernés, la capacité de stockage admise (en masse et en volume), son état et le lieu d'implantation.

- Lors de la mise en place, l'état du matériel et sa localisation doivent faire l'objet d'un procès-verbal. Contractuellement, tout changement d'implantation sur le site ne peut être assuré que par le prestataire en accord avec le client. 

- Le client s'engage à déposer les déchets dans les équipements prévus à cet effet, dans des conditions permettant de garantir la propreté du site et son accessibilité, notamment en prévenant les risques de débordement liés à un remplissage excessif. 

Pour des prestations concernant des déchets d'emballages, le client est tenu de ne pas les mélanger à d'autres produits non valorisables selon la même voie.

· Entretien et sécurité du matériel

Selon les dispositions de l'arrêté du 5 mars 1993, certains équipements de travail doivent faire l'objet de vérifications générales périodiques décrites à l'article R233-11 du code du Travail. Pour les équipements concernés, le prestataire doit donc s'engager à assurer ces vérifications et à produire un compte-rendu d'intervention pour chacune d'elles.

L'entretien du matériel est assuré par le prestataire. Le client, en déclarant en avoir pleine connaissance, s'engage à respecter les conditions d'usage et les consignes de sécurité relatives à l'utilisation du matériel loué. Les réparations occasionnées par un usage impropre sont à la charge du client.

· Collecte des déchets

Cette rubrique doit préciser les modalités de la collecte ainsi que la description de la qualité et des quantités prévues par type de déchets. Il est possible de s'inspirer du tableau suivant :

Type de déchets
Quantité annuelle prévue
Qualité attendue

Emballages carton
500 tonnes
Taux d'indésirables <5% du tonnage

Palettes en bois
100 unités
Palettes Europe uniquement

Ferrailles
50 tonnes
...

En règle générale, les collectes sont effectuées sur demande du client, en fonction du taux de remplissage des matériels de stockage et le contrat prévoit les modalités d'enlèvement.

Le prestataire doit s'engager à remettre au client, à chaque passage, un bon d'enlèvement numéroté précisant la nature, les quantités et la destination des déchets enlevés.

· Le client doit, quant à lui, s'engager :- à ce que les déchets ne soient ni souillés, ni mélangés à d'autres résidus (notamment des déchets spéciaux ou explosifs) qui ne pourraient pas être éliminés dans les mêmes conditions ;

· à respecter les exigences de qualité décrites dans le contrat (voir tableau ci-dessus) 

· - à ce que les emplacements réservés aux stockages soient dégagés afin que le prestataire puisse effectuer les enlèvements sans difficulté.

En cas de manquement à ces engagements, le prestataire peut, soit refuser d'assurer la prestation, soit facturer le surcoût engendré. Il peut aussi décliner toute responsabilité pour des accidents susceptibles d'intervenir pendant les enlèvements.

Il est rappelé que des déchets souillés (par des huiles, des sels métalliques, etc…) doivent être traités comme les matières ou les déchets dangereux qui les souillent. 

A noter :

Conformément aux dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998, l'activité de transport par route de déchets nécessite, généralement, une déclaration à la préfecture du département du siège social du prestataire (en fonction des volumes et de la nature des produits transportés). Le contrat doit alors en faire mention et une copie des récépissés doit être jointe en annexe du contrat. De plus chaque véhicule de collecte doit avoir à son bord une copie de ces récépissés. 

· Destination des déchets

Un tableau récapitulant, par type de déchets collectés, le mode d'élimination et la destination des déchets pourra être présenté de la façon suivante :

Type de déchet
Mode de valorisation, d'élimination ou de stockage
Coordonnées du destinataire
Date et lieu de la déclaration ou de l'arrêté d'autorisation du destinataire
Date de délivrance de l'agrément et préfecture ayant délivré

Emballages carton
Centre de tri
...
...
...

Palettes en bois
Rénovation
...
...
...

Ferrailles
Récupération
...
...
...

A noter :

 Il est important de prévoir d'éventuelles périodes d'indisponibilité des installations de traitement ou de stockage de déchets, soit pour des raisons de maintenance (en particulier pour les installations d'incinération), soit pour des cas plus rares de retrait temporaire ou définitif des agréments ou autorisations requis.

Pour les déchets d'emballages, le prestataire doit être en conformité avec les dispositions du décret du 13 juillet 1994. En particulier, il certifie valoriser ou faire valoriser ces déchets dans des installations agréées et joint, en annexe du contrat, la copie des agréments.

· Rémunération et facturation des prestations

Le détail des prestations fait état, pour chaque type de déchets, des tarifs de location, d'enlèvement, de tri - conditionnement, de valorisation et de stockage en décharge (voir tableau ci-dessous). Pour les opérations de valorisation, il est important de signaler s'il s'agit de valorisation matière ou énergétique. 

Type de déchet
Location de matériel
(€ HT/ mois)
Enlèvement
(forfait horaire ou forfait à la rotation en € HT)
Tri - Conditionnement
(en € HT/tonne ou m3)
Valorisation
(préciser le type)
(en € HT/tonne ou m3)
Stockage en décharge
(en € HT/tonne ou m3)
Taxes diverses
Total TTC

...
...
...
...
...
...
...
...

Par ailleurs, le contrat fait mention des formules de révision des tarifs qui sont à discuter au cas par cas. En particulier, les coûts de valorisation matière, pour certains types de déchets, peuvent être positifs ou négatifs selon l'évolution des cours des matières premières (ou secondaires lorsqu'ils existent). Dans ce dernier cas, il s'agit donc de déductions sur la facture.

· Facturation et paiement

Comme pour tous les contrats commerciaux, il s'agit de préciser la fréquence, le mode de paiement et les échéances des factures. Toutefois, les numéros des bons d'enlèvement de déchets correspondants à la facturation devront être portés dans le détail de la facture.

· Responsabilités et assurances

Généralement, le prestataire ne peut être tenu pour responsable d'un accident provoqué par l'utilisation du matériel loué au client que s'il est prouvé que l'accident résulte d'un mauvais entretien.

Si le matériel mis à disposition se trouve sur un emplacement accessible au public, le client est seul responsable des sinistres éventuels. Il est rappelé que dans le cadre d'un contrat de ce type, les communes interdisent généralement la présentation des bacs à déchets sur la voie publique. En cas de manquement à cette interdiction, c'est le client qui est susceptible d'être sanctionné.

En terme d'assurance, les parties s'engagent, classiquement, à prendre les polices nécessaires pour garantir et indemniser les biens et les personnes qui subiraient des dommages du fait de leurs obligations respectives.

En particulier, il revient au client d'assurer le matériel mis à sa disposition contre les sinistres qu'il pourrait subir, en dehors de ceux éventuellement causés par les manutentions dont le prestataire est responsable.

· Autres aspects

Les dispositions relatives aux différends et litiges, à la résiliation ou modification du contrat et à sa validité, sont les mêmes que pour les autres contrats commerciaux. 

Il est rappelé que les annexes doivent comporter la copie des agréments, autorisations et / ou déclarations à la fois du prestataire et des établissements destinataires des déchets. 
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